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COMPTE-RENDU DETAILLE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE ORDINAIRE DU 21 JANVIER 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt et un janvier, à 18 heures, les membres du Conseil Municipal de la commune
de Saint-Grégoire,  convoqués conformément aux articles L.2121-10 à 12 du Code Général des Collectivités
Territoriales, se sont réunis en mairie, sous la présidence de Pierre BRETEAU, Maire.

Etaient présents : 
Pierre BRETEAU, Laëtitia REMOISSENET, Éric DU MOTTAY, Nathalie PASQUET, Maxime GALLIER, Nathalie 
LE GRAET-GALLON, Jean-Louis BATAILLÉ, Jean-Claude JUGDÉ, Christine DUCIEL, Philippe CHUBERRE, 
Florence BENOIST, Delphine AMELOT, Frédérique ROUXEL, Émeline ROUX, Anca BABES, Mélanie SIMON

Absents excusés :
Liliane VINET (Mandataire Nathalie LE GRAET-GALLON), Christian MOREL (Mandataire Christine DUCIEL), 
Jean-Yves GUYOT (Mandataire Philippe CHUBERRE), Jean-Christophe MÉLÉARD (Mandataire Nathalie 
PASQUET), Jacques GREIVELDINGER (Mandataire Jean-Louis BATAILLÉ), Guillaume DE VERGIE (Mandataire
Delphine AMELOT), Édouard FAGUER (Mandataire Mélanie SIMON), Flavie PLURIAU (Mandataire Émeline 
ROUX), Myriam DELAUNAY (Mandataire Anca BABES), Matthieu DEFRANCE (Mandataire Pierre BRETEAU)

Nathalie PASQUET a été nommé(e) secrétaire de séance.

Le Conseil constate que les dispositions législatives concernant la convocation (en date du 20 janvier 2021) et la 
note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération ont bien été remplies.

N° V_DEL_2021_001 FINANCES LOCALES - BUDGET GESTION PATRIMOINE COMMERCIAL 
COMMUNAL - EXERCICE BUDGÉTAIRE 2020 - DÉCISION MODIFICATIVE N°3

VU l’article L1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales régissant les décisions modificatives,

VU le Budget Primitif 2020  du budget Gestion Patrimoine Commercial Communal adopté le 29 juin 2020,

VU la Décision Modificative n°1 du budget Patrimoine Commercial Communal adoptée le 21 Septembre 2020,

VU la Décision Modificative n°2 du budget Patrimoine Commercial Communal adoptée le 14 Décembre 2020,

CONSIDÉRANT notamment la nécessité de procéder à des modifications budgétaires

Chers collègues,

Il convient de procéder à des ajustements budgétaires concernant le budget primitif 2020.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

1°/ D’APPROUVER la décision modificative n° 3 relative au budget primitif 2020 du budget Gestion Patrimoine
Commercial Communal, dont le détail figure en annexe à la présente délibération ;

2°/ D’AUTORISER M. Le Maire, ou son représentant, à procéder aux mouvements de crédits indiqués dans la
présente Décision Modificative.

VOTE : UNANIMITE
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--------------------------------------------------------

La séance du conseil municipal du 21 janvier 2021 est levée à 19.00 heures.

Date d’affichage du compte-rendu : le 26 janvier 2021
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